
Qu’est-ce qu’une 
entreprise adaptée ?

L’entreprise adaptée permet à 
un travailleur handicapé d’exercer 

une activité professionnelle dans des 
conditions adaptées à ses capacités. 
La spécificité de l’entreprise adaptée 

est d’employer au moins 80 % de 
travailleurs handicapés. Le travailleur 

handicapé a le statut de salarié et 
est soumis aux mêmes règles 

que les autres salariés.

Gestion cafétéria-snack

Entretien des espaces verts

Travaux multi-services

Nettoyage des locaux

Mise à disposition de personnel

POURQUOI CHOISIR 
L’ENTREPRISE ADAPTÉE 

D’ISATIS ?
Être acteur de l’Économie Sociale et 

Solidaire

Développer des partenariats durables

Réduire la contribution Agefiph

Bénéficier de nos engagements :

 Tarifs compétitifs

 Prestations de qualité

 Professionnalisme et réactivité

Entreprise Adaptée ISATIS
70, avenue de Pessicart - 06100 Nice

 04 92 19 91 95
pole.eco@isatis.org

www.ea-nice.fr
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